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lesquels il avait conservö les rapports d'une correspondance familiere
et möme intime.

Sans connaissance pendant sa derniöre journöe, le colonel Steiger
s'est öteint doucement. Le 20 janvier, ä six heures du soir, il rendait
son dernier soupir, et ce cceur si noble, si loyal, si affable et si tendre
cessait de battre. II a ötö enseveli au cimetiöre de Saint-Martin, de

Vevey, oh il avait plus d'une fois tömoignö le dösir de se reposer, ä

cause de la beautö de sa Situation. II y dort en paix au milieu d'une

population qu'il avait appris ä aimer et ä estimer et qui le lui a bien
rendu. (Un Bernois.)

ECOLE MILITAIRE CENTRALE A AARAU.

Le cours theorique central est arrive ä la moitiö de sa duree et l'on ne peut dis—

convenir que le temps a ete bien employe. Des cours sur les diverses branches du

service, sur les armes, sur la fabrication des projectiles et du materiel de guerre,
sur la topographie militaire, etc., sont donnes par des hommes spöciaux et en

gönöral ä la hauteur de leur mission.

Voici en peu de mots le programme de Föcole, rerapli par un travail de 8 ä

9 heures par jour:
Tactique des armes et Organisation des armöes.

Topographie militaire et connaissance des cartes.

Fortification, selon les diverses armes.

Etudes sur les bouches ä feu et le materiel d'artillerie, les difförents projectiles

connus jusqu'ici.
Fabrication de la poudre; artifices, etc.

Connaissance des armes ä feu portatives comparees entre elles.

Equitation et connaissance du cheval.

Reglement general du service et reglements d'exercices.

Service de sürete en campagne applique ä la topographie.

Escrime.

Le developpement de ce programme justifie assez le nombre d'heures de travail

par jour et la duree du cours. — Le resultat final sera communique en son temps,
de sorte que nous n'entrons pas, pour le moment, dans d'autres details.

Nous dirons seulement un mot sur l'opportunite qu'il y aurait d'activer la pu-
blication des nouveaux reglements, et surtout d'aviser aux moyens de les faire pa-
raitre sans une nuee de fautes d'impression, de contre-sens et i'eternels errata
qui ont toujours caracterise ces ouvrages et surtout la derniere publication. Nous

supplions, ä ce sujet, les hommes competents de nous pröserver de pareilles cala-

mites, le tout pour l'honneur de l'administration et pour la facilite des ötudes.

Nous remarquons toujours avec plaisir les efforts que fait l'autorite militaire pour
arriver ä Funiformitö d'equipement et d'armement de nos milices, surtout lorsqu'ils
ont pour but le cöte pratique de la chose; mais nous ne saurions passer sous si-
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Ience cette maniere de heurter le bon sens qui s'est fait encore dernierement jour
ä propos d'un detail de Fhabillement des officiers. II s'agit de la coupe des panta-
lons dite ä braguette que l'on persiste ä vouloir faire remplacer par le grand pont41
Nous croyons parfaitement oiseux de prouver Favantage du premier, avantage qui
saute aux yeux de tous et surlout des officiers montös, meme des colonels federaux.

Ce que nous ne pouvons comprendre, c'est qu'il soit possible ä des hommes serieux

de s'occuper d'une pareille question de tailleur quand notre Organisation militaire
reclame encore tant d'ameliorations.

Un autre article de Fhabillement de Fofficier est relatif ä la forme et ä la couleur

du manteau d'ordonnance, qui a fait dejä l'objet de deux inspections pendant la

premiere moitie de l'ecole.

Le reglement federal pour Fhabillement prescrit le caban pour Fofficier d'infanterie

et le manteau ä double col pour les officiers montes. La couleur du drap est

gris de fer et les boutons selon les armes.

Nous comprendrions parfaitement cela s'il s'agissait d'une armee permanente;

en nous reservant encore toutefois de contester l'elegance de la forme de ces objets.
Mais pour une armee de citoyens, ne passant que de rares moments sous

l'uniforme, nous trouvons inopportun et d'un effet decourageant pour les citoyens qui

aeeeptent le grade d'officier de prescrire l'achat onereux d'un-manteau qui ne

pourra que rarement servir dans la vie civile, vu la couleur du drap, les boutons,

et enfin la forme de ce vetement. Que l'on se figure un colonel federal portant
un manteau de postillon, et que l'on dise s'il est possible de mieux reussir pour
eloigner les jeunes gens des grades de notre milice I

A notre avis, il serait d'une haute importance de donner au citoyen qui s'impose

dejä de grands sacrifices personnels en aeeeptant un grade, quelque dedommagc-

ment, quelque satisfaction, ou du moins lui eviter des frais inuliles. Or Facquisition

d'un manteau sans elegance comme militaire et dont il ne pourra se servir dans la

vie civile esl bien une absurdite et un manque de tact. Nous croyons qu'il ne sera

jamais populaire, et par consequent nous serons encore longtemps ä voir dans nos

troupes autant de formes de manteaux qu'il y a d'officiers; tandis que si le modele

avait satisfait le cöte pratique et l'elegance que l'homme recherche toujours; si, par

exemple, on eüt admis le caban de bonne forme et de la couleur du drap de chaque

arme avec quelques garnitures foneees, une annee ne s'ecoulerait pas sans que la

grande partie des officiers, meme ceux dont le brevet est anterieur au nouveau

reglement, ne soit pourvue du manteau d'ordonnance. ***

SERVICE INTERIEUR DANS LES CANTONNEMENTS.

Lorsqu'une troupe est en marche dans un but de tactique ou de Strategie, eile

prend sa position de nuit dans des cantonnements, dans des camps ou au bivouac.

1 Nous ne saurions ici partager de tous points l'opinion de notre honorable-corres-
pondant. Sans vouloir entrer dans l'examen de la questioD, nous pensons que, puisque
le reglement prescrit le pantalon k grand pont, cela doit etre execute comme toute
autre prescription reglementaire.
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